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I N T R O D U C T I O N  

Ce document vise à présenter les différentes modifications qui auraient été applicables si la 1 

proposition d’Énergir avait été appliquée dès la Cause tarifaire 2017-2018 1 , incluant les 2 

modifications aux pièces réglementaires. 3 

1  C A L C U L  D U  P R I X  D U  S E R V I C E  S P E D E  

Cette section présente un exemple de calcul du prix du service SPEDE si la proposition d’Énergir 4 

avait été appliquée dès la Cause tarifaire 2017-2018.  5 

La première étape consiste à établir la croissance annuelle requise au prix, considérant la base 6 

de tarification virtuelle au 1er octobre 2017 et l’objectif de l’amener à 0 $ après 36 mois 7 

(30 septembre 2020). Ce taux de croissance appliqué au prix du SPEDE de l’année 2017 permet 8 

de calculer le prix SPEDE de l’année 2017-2018.9 

                                                
1 R-3987-2016. 
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Tableau 1 : Exemple de calcul du prix du service SPEDE (2018) 2 

  

 

Le prix du SPEDE serait de 3,658 ¢/m³ pour l’année 2017-2018. 1 

Il est à noter que le calcul du prix du SPEDE serait présenté dans une pièce spécifique dans la 2 

section « Stratégie et grilles tarifaires » du dossier tarifaire. De plus, cette pièce serait déposée 3 

sous pli confidentiel, considérant l’information qu’elle contient. 4 

À cette étape, le taux d’amortissement sur la base de tarification effective au 1er octobre 2017 est 5 

également établi. Le tableau suivant détaille le total des ventes prévues sur les prochains 12 mois 6 

ainsi que le mouvement mensuel de la base de tarification considérant un taux d’amortissement 7 

de 0,02855 $/m³. En ajoutant le rendement et les impôts, selon les taux projetés à la cause 8 

tarifaire, le revenu requis est alors égal au total des ventes prévues. Il est à noter que le tableau 2 9 

est présenté à titre informatif et n’est pas prévu être déposé, ni à la cause tarifaire, ni au rapport 10 

annuel.11 

                                                
2 Le prix du SPEDE de 3,372 ¢/m3 utilisé pour 2017 est le taux approuvé du mois de février 2017. 

(1) (2) (3) (4) (5) (6)

(10³m³) ($)

1

2 Besoins prévus de l'Année 2018

3 Droits d'émission des clients 3 354 819

4 Autoconsommation et Gaz perdu 44 863

5 3 399 682

6

2017 2018 2019 2020 2021 Total

7

8

9

10 Achats (M$) 0,0 0,0 0,0 0,0

11 Ventes (M$) 124,4 134,9 146,4 405,7

12 Prix SPEDE (¢/m³) 3,372 3,658 3,969 4,306

13 Taux de croissance (%) 8,49% 8,49% 8,49%

Évolution de la base de tarification virtuelle
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Tableau 2 : Évolution de la base de tarification en fonction des volumes prévus 

 

 

No de Moyenne

ligne Description 1 oct. '17 Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Total 13 mois

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15)

1 Volumes prévus (10³m³)

2 Clients assujettis 233 829 326 385 424 065 513 210 453 895 414 245 275 209 178 669 138 934 127 770 130 185 138 423 3 354 819

3 Autoconsommation et gaz perdu 3 346 3 866 4 884 5 896 5 269 4 746 3 511 3 028 2 651 2 553 2 564 2 549 44 863

4 Total 237 175 330 251 428 949 519 106 459 164 418 991 278 720 181 697 141 585 130 323 132 750 140 972 3 399 682

5 Prix SPEDE ($/m³) 0,03658  $ 

6 Ventes prévus (000 $)

7 Clients assujettis (l.2 x l.5) 8 554 11 940 15 513 18 775 16 605 15 154 10 068 6 536 5 083 4 674 4 763 5 064 122 728

8 Autoconsommation et gaz perdu (l.3 x l.5) 122 141 179 216 193 174 128 111 97 93 94 93 1 641

9 Total 8 676 12 081 15 692 18 990 16 797 15 328 10 196 6 647 5 180 4 768 4 856 5 157 124 369

10 Amortissement unitaire ($/m³) 0,02855  $ 

(Taux d'amortissement obtenu par l'établissement du taux d'amortissement décrit à la deuxième section de l'annexe 1 de la pièce Énergir-02, Document 2)

11 Base de tarification totale (000 $)

12 Solde début de période 415 010 408 239 398 811 386 564 371 744 358 635 346 673 338 716 333 529 329 486 325 766 321 976

13 Amortissement mensuel (l.4 x l.10) 6 771 9 428 12 246 14 820 13 109 11 962 7 957 5 187 4 042 3 721 3 790 4 025 97 059

14 Solde fin de période 415 010 408 239 398 811 386 564 371 744 358 635 346 673 338 716 333 529 329 486 325 766 321 976 317 951 357 930

15 Autres coûts

16 Rendement 6,23% 22 299

17 Impôts 1,40% 5 011

18 Revenu requis = Revenu généré (l.13+l.16+l.17) 124 369
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2  M O D I F I C AT I O N S  D E S  P I È C E S  D É P O S É E S  D AN S  L E  C AD R E  
D E  L A  C AU S E  T A R I F A I R E  

Cette section, ainsi que l’annexe 1, présentent les principaux changements relatifs au service du 1 

SPEDE ainsi que leurs impacts sur les pièces normalement déposées lors de la cause tarifaire. 2 

En guise d’exemples, les pièces déposées lors de la Cause tarifaire 2017-2018 ont été utilisées. 3 

2.1 MODIFICATIONS À LA BASE DE TARIFICATION MENSUELLE DU SPEDE 

La base de tarification du SPEDE (annexe 1, page 2) serait ajustée pour y intégrer le solde des 4 

comptes de frais reportés (« CFR ») SPEDE. Ainsi, en plus du fonds de roulement, la base de 5 

tarification du SPEDE inclurait également le solde des coûts non amortis des droits d’émission.  6 

2.2 MODIFICATIONS AU COÛT ANNUEL DU TRANSPORT, DE L’ÉQUILIBRAGE, DU SPEDE ET DE LA 

DISTRIBUTION 

Le coût annuel du transport, de l’équilibrage, du SPEDE et de la distribution serait ajusté pour y 7 

intégrer l’amortissement de la base de tarification du SPEDE (annexe 1, page 4, ligne 1). De plus, 8 

le coût du SPEDE relié aux émissions de gaz perdu et d’autoconsommation serait légèrement 9 

modifié pour refléter le taux d’amortissement de la base de tarification plutôt que le tarif SPEDE 10 

en vigueur. En conséquence, certains postes reliés aux frais d’équilibrage et de distribution 11 

seraient ajustés (annexe 1, pages 3 et 4). 12 

2.3 MODIFICATIONS AU REVENU REQUIS 

Tel que présenté à la section 3, le prix du SPEDE proposé pour 2017-2018 aurait été de 13 

3,658 ¢/m³. Énergir a donc calculé les revenus et établi la base de tarification et les éléments du 14 

revenu requis en fonction de ce tarif. Les résultats sont présentés au tableau 3.  15 
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Tableau 3 

Principaux éléments relatifs au service du SPEDE Selon le tarif SPEDE proposé  

  (000 $)  
      

Base de tarification - Moyenne mensuelle 
 

357 930 $ (1) 

Taux d’amortissement de la base de tarification 3 (¢/m³) 2,855   

Revenus totaux du service SPEDE 

 

 

 

Tarif SPEDE (¢/m³) 3,658    
Émissions des clients assujettis, de l’autoconsommation et du 

gaz perdu (10³m³) 3 399 682   

Revenus totaux du service SPEDE 
 

124 369 $  

Répartition des revenus totaux par type de coûts 
 

  

Impôts sur le revenu (7,63% - 6,23%) 
 

5 011 $ (2) 

Rendement sur la base de tarification (6,23%)  22 299 $ (3) 

Amortissement de la base de tarification 
   (Émissions totales x 2,855 ¢/m³) 

 
97 059 $  

Total 
 

124 369 $  

    

Répartition des revenus totaux : « Revenu requis » et 
« Transfert aux services de distribution et équilibrage »  

 
  

    

Émissions - clients assujettis (3 354 819 103m3)    

Impôts sur le revenu (7,63% - 6,23%)  4 945 $  

Rendement sur la base de tarification (6,23%)  22 005 $  

Amortissement de la base de tarification   95 778 $ (4) 

Total du Revenu requis service SPEDE 
 

122 728 $  

 

 

 
 

Émissions - Autoconsommation et gaz perdu (44 863 103m3)    

Impôts sur le revenu (7,63% - 6,23%)  66 $ (5) 

Rendement sur la base de tarification (6,23%)  294 $ (6) 

Amortissement de la base de tarification   1 281 $  

Total du Revenu requis transférés aux services de 
distribution et d’équilibrage 

 

1 641 $  

(1) Annexe 1, page 2, l. 7, c. 15. 
(2) Annexe 1, page 5, l. 9, c. 3. 
(3) Annexe 1, page 5, l. 10, c. 3. 
(4) Annexe 1, page 5, l. 1, c. 3. 
(5) Annexe 1, page 5, l. 15, c. 3. 
(6) Annexe 1, page 5, l. 16, c. 3. 

                                                
3Ce taux sert à établir l’amortissement de la base de tarification du SPEDE et il est calculé selon la méthode définie à l’annexe 1 de 
la pièce Énergir-2, Document 2. 
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Les changements au revenu requis sont reflétés à la page 5 de l’annexe 1. Comparativement au 1 

revenu requis de la Cause tarifaire 2017-2018, l’inclusion des modifications comptables 2 

réglementaires et tarifaires proposées se traduit par une augmentation du rendement sur la base 3 

de tarification du SPEDE et par l’ajout de l’amortissement de la base de tarification du service 4 

SPEDE relative aux émissions des clients. L’augmentation des coûts relatifs au SPEDE résulte 5 

de l’inclusion des CFR à la base de tarification. 6 

Traitement de l’amortissement, du rendement et de l’impôt du service SPEDE reliés à 7 

l’autoconsommation et au gaz perdu 8 

L’amortissement de la base de tarification du SPEDE est principalement généré par la 9 

consommation des clients assujettis, mais également par l’autoconsommation et le gaz perdu. 10 

En effet, des droits d’émission doivent être acquis pour couvrir tant les émissions des clients que 11 

les émissions d’Énergir et tous les droits d’émission sont intégrés à la base de tarification du 12 

SPEDE. Le coût des droits d’émission relatifs à l’autoconsommation et au gaz perdu ne se 13 

retrouve toutefois pas dans le revenu requis du service SPEDE puisqu’il est transféré afin d’être 14 

récupéré aux services de distribution et d’équilibrage. Le même traitement est appliqué pour les 15 

coûts associés au rendement et à l’impôt relatifs au service SPEDE qui seront transférés aux 16 

services de distribution et d’équilibrage.  17 

Énergir propose un tel traitement puisque, dépendamment de la stratégie d’achat et donc de la 18 

valeur de la base de tarification, l’amortissement de la base de tarification ramené sur une base 19 

unitaire qui est transféré aux services de distribution et d’équilibrage diffère du tarif en vigueur qui 20 

est payé par les clients. Par exemple, selon les résultats du tableau 3, si aucun transfert n’était 21 

effectué, le coût du SPEDE relié à l’autoconsommation et au gaz perdu (2,855 ¢/m³) serait 22 

largement inférieur au tarif payé par les clients (3,658 ¢/m³). En conséquence, le transfert de la 23 

portion du rendement et des impôts des émissions relatives à l’autoconsommation et au gaz 24 

perdu aux services de distribution et d’équilibrage fait en sorte que le coût de ces émissions serait 25 

égal au tarif du SPEDE en vigueur. 26 

Cet aspect de la proposition est reflété dans le tableau 3 ci-dessus ainsi qu’à la pièce du revenu 27 

requis (annexe 1, page 5, lignes 14 à 18). 28 
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3  M O D I F I C AT I O N S  D E S  P I È C E S  D É P O S É E S  D AN S  L E  C AD R E  
D U  R AP P O R T  A N N U E L  

Dans le cadre du rapport annuel, Énergir présente le registre des transactions des droits 1 

d’émissions, un suivi de l’évolution des CFR SPEDE ainsi qu’une conciliation des CFR SPEDE 2 

réglementaires avec le traitement comptable retenu aux états financiers statutaires. 3 

Actuellement, les CFR SPEDE réglementaires sont scindés par période de conformité. Compte 4 

tenu des modifications proposées et de l’intégration des CFR SPEDE à la base de tarification, la 5 

séparation des CFR SPEDE par période de conformité ne serait plus nécessaire. Ainsi, les pièces 6 

portant sur l’évolution des CFR SPEDE et sur la conciliation avec le traitement comptable retenu 7 

aux états financiers statutaires seraient ajustées afin de ne présenter que l’évolution de la base 8 

de tarification globale du SPEDE, sans distinction des périodes de conformité. 9 

Aucune autre modification aux pièces du rapport annuel ne serait requise. 10 
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A N N E X E  1  :  L I S T E  D E S  P I È C E S  D É P O S É E S  L O R S  D E  L A  
C A U S E  T AR I F A I R E   

 Base de tarification mensuelle SPEDE; 1 

 Coût annuel du transport, de l’équilibrage, du SPEDE et de la distribution; et 2 

 Établissement du revenu requis 3 

Les pages suivantes présentent les pièces énumérées ci-dessus en y incluant les modifications 4 

comptables et réglementaires, telles que proposées à la pièce Énergir-2, Document 1, ainsi que 5 

la référence de la pièce déposée à la Cause tarifaire 2017-2018.  6 

Les modifications aux pièces ont été ombragées. 7 
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Pièce déposée : R-3987-2016, B-0281, Gaz Métro-10, Document 2, page 9 de 14 (révisé: 2017.09.18) 

Pièce ajustée :  
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Pièce déposée : R-3987-2016, B-0293, Gaz Métro-12, Document 8, page 2 de 9 (révisé : 2017.09.18)  

Pièce ajustée :  
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Pièce déposée : R-3987-2016, B-0293, Gaz Métro-12, Document 8, page 3 de 9 (révisé : 2017.09.18)  

Pièce ajustée :  
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Pièce déposée : R-3987-2016, B-0288, Gaz Métro-12, Document 1 (révisé : 2017.09.18) 

Pièce ajustée :  

 


